
Club des astronomes amateurs de Laval 
a/s Pavillon du Bois Papineau, 3235 boul. St-Martin est,local 009,Laval QC, H7E 5G8 

  Site Web : www.astronomielaval.org 
                                                                                         Courriel : secretaire@astronomielaval.org 

Formulaire d’inscription 2012 

Cet espace est réservé aux membres du Conseil d’administration 

Frais acquitté par le membre $ Numéro de membre attribué # 12-                    

 

  

SVP COMPLÉTER UN FORMULAIRE PAR PERSONNE ET ÉCRIRE EN LETTRES MOULÉES : 

Nom       Prénom       

Adresse       

Ville       Prov (QC) Code postal       

Date de naissance (jour et mois seulement) :       (optionnel) 

Si vous êtes résident(e) de Ville de Laval, veuillez obligatoirement inscrire votre numéro de carte « Avantages » de Laval 
ici :  _     _________________  (Sans quoi vous devez inclure les frais de 10$, voir la grille des tarifs au bas de la page) 

Téléphone (rés) (       )       Si confidentiel, laissez en blanc et cochez  ici 

Autre # (optionnel)       Précisez  Cellulaire          Travail           Pagette  

Adresse de courriel*       *optionnelle mais souhaitable 

Le conseil d’administration vous enverra automatiquement par courriel les activités hebdomadaires, les nouvelles et les 
invitations aux évènements du club.  Si vous ne souhaitez pas recevoir ces informations, veuillez nous en aviser. 

Le C.A.A.L. est soumis à la Loi sur la protection des renseignements personnels et des documents électroniques.  Si vous 
préférez que vos renseignements personnels ne soient pas publiés sur notre liste des membres, veuillez nous en aviser. 

Avez-vous un instrument d’observation ?  SVP cochez : 

 Jumelles  Lunette (précisez ci-dessous)  Télescope (précisez ci-dessous)  Aucun 

Description de votre instrument  (Type, dimension, etc.)       
 

La cotisation annuelle est appliquée sur la période comprise 
entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année courante. 

Veuillez cocher la situation ci-dessous qui représente votre statut pour l’inscription : 

Résident(e)s de Laval 
possédant la carte « Avantages » 

Résident(e)s de Laval sans carte « Avantages »* 
Non-résident(e)s de Laval 

Individuelle 
Pour chaque personne 

additionnelle 
(même adresse) 

Moins de 18 ans et 
étudiants1 de 

moins de 25 ans 
Individuelle 

Pour chaque personne 
additionnelle 

(même adresse) 

Moins de 18 ans et 
étudiants1 de 

moins de 25 ans 

      
50$ 24$ 24$ 60$ 34$ 34$ 

Chaque cotisation (par personne inscrite) inclut : 4$ pour l’affiliation à la Fédération des astronomes amateurs du Québec 
(F.A.A.Q.) et un montant de 5$ qui sera remis au fonds de l’observatoire du Centre de la Nature opéré par le club. 

SVP remettre ce formulaire complété et accompagné de votre paiement 
(chèque payable à C.A.A.L.) à l’un des membres du conseil d’administration 

* Si vous possédez la carte « Avantages » mais ne pouvez nous fournir votre numéro au moment de l’inscription, vous devez acquitter les frais 
additionnels de 10$.  Ce montant vous sera remboursé sur confirmation de votre numéro.        1Étudiant à temps complet seulement. 

 

En tant que membre en règle*, vous pouvez emprunter les différents équipements d’observation, livres, magazines, etc, 
disponibles à la bibliothèque du club.  Ces items doivent être retournés intacts après chaque emprunt et vérifiés par un des 
membres du club responsables des prêts.  Lors de l’emprunt, le membre prend l’entière responsabilité de chaque item et 
s’engage, en cas de dommage, à défrayer le coût de toute réparation (si elle s’avère nécessaire) ou le coût du remplacement si une 
réparation est impossible (ex : vol dans une voiture).       

* Une pièce d’identification officielle montrant votre adresse sera être exigée lors de votre premier emprunt de tout item. 
 

En tant que membre en règle, je confirme que les renseignements que j'ai fournis pour mon inscription 
sur ce formulaire sont exacts. Je comprends et j'accepte les conditions et règlements du Club des 
astronomes amateurs de Laval élaborés ci-dessus.  De plus l'utilisation des lasers est 
strictement  réglementée au Canada et peut même entraîner une amende allant jusqu'à 100 000 $ ou 5 
ans de prison.  Je m'engage à n'en faire l'utilisation en aucun cas lors d'un évènement organisé par ou 
auquel le Club des astronomes amateurs de Laval participe, à moins que le club n'ait reçu l'autorisation 
de Transport Canada et m'y autorise. 

 

En toute connaissance, Nouvelle inscription  Signature :  

je signe: Renouvellement  Date :       


